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Bull. Soc. linn. Lyon, hors-série n° 2, 2010 

Introduction

Le grand questionnement du devenir de la Biodiversité à l’échelle mondiale procède 
d’un triple constat alarmant : 

–	 les écosystèmes les plus vastes et les plus riches en espèces sont aussi les plus 
menacés : les récifs coralliens, les forêts tropicales, les lagunes et mangroves, les milieux 
extrêmes…

–	 le taux de CO2 atmosphérique vient d’atteindre un niveau historique dont on ignore 
encore les conséquences sur le cycle du carbone et la chaîne alimentaire océanique puis 
globale 

–	 enfin, se produisent des aléas climatiques imprévus par les modèles pourtant 
pessimistes (flux cycloniques, renforcement des extrêmes thermiques, déviations des courants 
marins) dont l’effet délétère sur de nombreuses espèces est bien documenté.

Or l’inventaire de la richesse biologique qui nous entoure, notamment la plus discrète, est 
une œuvre permanente qui mobilise depuis plus de trois siècles des milliers de naturalistes. 
Force est de constater qu’il reste énormément d’espèces à découvrir et à nommer (peut-être 
14 millions pour 2 millions décrites à ce jour), par exemple au sein des écosystèmes les 
moins accessibles : grands fonds marins, canopées des forêts tropicales, chaînes internes de 
l’Asie…

Parallèlement la liste rouge des espèces en danger de disparition s’allonge chaque année, 
au moins pour les groupes animaux supérieurs, et même si la proportion reste modeste au 
regard de la diversité totale, ne prononce-t-on pas l’augure d’une extinction majeure de la 
biodiversité ?

Mais que signifie ce concept et est-il tangible à l’échelle d’une région comme Rhône- 
Alpes ? Si le patrimoine faunistique et floristique de la région est loin d’être connu de façon 
exhaustive, est-il pour autant dans un processus de déclin ? 

Comme tout concept scientifique médiatisé, la biodiversité a été définie puis interprétée 
de diverses façons selon les utilisateurs. Formée à partir de « biological diversity » (Lovejoy, 
1980), puis contractée en « biodiversity » par Rosen en 1985, cette expression a été popularisée 
au Sommet de la Terre de Rio en 1992. La définition UICN de 1988 reste la plus synthétique : 
« la diversité biologique est la variété et la variabilité de tous les organismes vivants ». Elle 
est de nature à satisfaire les biologistes de toutes filières  : taxinomique, écosystémique et 
génétique. En effet si le niveau des espèces est sans doute le plus commode pour capitaliser 
les connaissances depuis Linné, on ne saurait oublier que les espèces animales, végétales, 
fongiques et bactériennes coexistent au sein de peuplements, et que ceux-ci fonctionnellement 
associés à leurs biotopes, s’organisent en écosystèmes ; ce sont les véritables entités affectées 
par l’évolution. Sinon toute juxtaposition de sujets vivants, comme dans un zoo ou un 
arboretum, pourrait être qualifiée de plus « biodiversifiée » qu’une réserve des hauts plateaux 
du Vercors ! 

L’évolution supposant l’acquisition et la transmission de faits mutagènes, et en rappelant 
que le mot «  information » signifie « mise en forme, structuration », nous reprendrons la 
définition de Lebreton formulée dans notre bulletin d’avril 1998  : «  quantité et qualité 
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de l’information contenue dans tout biosystème, de l’ADN à la biosphère, en passant par 
l’espèce, la population mono-spécifique, les peuplements pluri-spécifiques, les écosystèmes 
et les éco-complexes ou paysages ». De fait cette assimilation aux concepts d’information 
justifie l’usage d’indices quali-quantitatifs comme celui de Shannon et Weaver, en phase de 
diagnostic de peuplements.

Pour tenter de répondre à la question formulée plus haut, la Société linnéenne de Lyon 
a demandé à ses propres experts et à d’autres éminents spécialistes de groupes botaniques et 
zoologiques, de porter un regard rétrospectif sur l’évolution des populations de Rhône-Alpes 
dans les cinquante dernières années.

Le seuil des années 1955-1960 semble pertinent car il se situe dans une certaine stabilité 
au plan climatique, et juste avant l’émergence des pollutions chimiques majeures et des 
grands aménagements péri-urbains, routiers et fluviaux qui ont profondément bouleversé les 
biotopes alentour. C’est aussi une époque bien documentée par les activités et publications 
de la SLL, ainsi que de nombreuses collections régionales. 

Il demeure que la « mesure » de la biodiversité globale d’un territoire reste une utopie, 
et la connaissance sur certains groupes n’évolue pas de manière continue, mais au gré de 
l’activité de scientifiques faisant autorité sur ceux-ci, activité de mieux en mieux servie 
par la puissance des moyens de communication internet, et l’émergence d’outils modernes 
d’exploration et de classification. 

Le principe est de brosser, dans chaque groupe étudié (généralement de 20 à 100 espèces), 
un tableau de la diversité spécifique et de sa tendance évolutive sous l’effet des disparitions, 
découvertes et importations. Il ne s’agit pas de produire un catalogue exhaustif des espèces 
validées sur le territoire mais de rechercher, à travers des exemples, les causes avérées ou 
potentielles qui conduiraient certaines espèces devenues rares à disparaître de la région. 

Finalement, grâce à ces travaux inédits, nous avons pris le parti d’offrir au lecteur une 
vision plurielle de faits récents d’évolution affectant notre patrimoine régional, de façon à 
motiver la veille naturaliste.

Quant aux gestionnaires des espaces naturels et aux institutionnels de l’environnement, 
nous souhaitons qu’ils trouvent dans cet ouvrage une somme pertinente de connaissances 
et de recommandations pouvant les guider vers une politique éclairée de la biodiversité 
rhonalpine.

Jean-François Perrin, vice-président de la SLL, coordonnateur du projet






